ARRETE n° 386 PR du 25 mai 2005 modifiant l’arrêté n° 3031 PR du 24 décembre 2003 modifié portant renouvellement des membres du comité d’éthique de la Polynésie française.

Le Président de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 2004-192du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n°2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 44-2005 APF/SG du 3 mars 2005 portant proclamation du Président de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n°2PR du 7 mars 2005 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la délibération n° 99-209 APF du 18 novembre 1999 modifiée portant création d’un comité d’éthique de la Polynésie française;

Vu l’arrêté n° 3031 PR du 24 décembre 2003 modifié portant renouvellement des membres du comité d’éthique de la Polynésie française ;

Vu la lettre n°LPDH-78-1178 en date du 18 avril 2005 constatant la démission du comité d’éthique de M.Alain Bessalem et la nomination de sa remplaçante,

Arrête :

Article 1er.— L’article 1er de l’arrêté n° 3031 PR du 24 décembre 2003 susvisé est modifié comme suit:

Au lieu de lire : M.Alain Bessalem, désigné par la ligue des droits de l’homme de Polynésie” ;

Lire : “Mme Hinano Bessalem épouse Grimaud, désignée par la ligue polynésienne des droits humains”.

Le reste sans changement.

Art.2.— Le ministre de la santé, chargé de la prévention, de la sécurité alimentaire et de la médecine traditionnelle, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’intéressée et publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 25 mai 2005.

Oscar ManutahiTEMARU.


Par le Président de la Polynésie française :



Le ministre de la santé,



Pia FAATOMO.

